
PRÉFET DU CHER
PRÉFECTURE
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Service de coordination des politiques publiques
Section de coordination des installations classées
pour la protection de l’environnement

Arrêté préfectoral d'autorisation environnementale n° 2020-0278 du 3 avril 2020
relatif à l’exploitation des installations d'abattage d'animaux et

de préparation de produits animaux
situées sur la commune de Saint-Amand-Montrond et 

exploitées par la société SAS Abattoir Berry Bocage

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son titre VIII  du livre Ier et son titre 1er du livre V ;

Vu la nomenclature des installations classées ;

Vu le SDAGE, les programmes d’actions national et régional pour la protection des eaux contre la pollution par
les nitrates d’origine agricole ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le  décret du 27 décembre 2018 du président de la république portant nomination de Mme Régine LEDUC,
Secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

Vu le  décret  du  5  février  2020  du  président  de  la  république  portant  nomination  de  M.  Jean-Christophe
BOUVIER, Préfet du Cher ;

Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;

Vu l'arrêté  du  11  septembre  2003  portant  application  du  décret  n°  96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage  souterrain  soumis  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique
1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l'arrêté  du  11  septembre  2003  portant  application  du  décret  n°  96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à
L.  214-3  du  code  de  l'environnement  et  relevant  des  rubriques  1.1.2.0,  1.2.1.0,  1.2.2.0  ou  1.3.1.0  de  la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

Vu l'arrêté du 30 avril 2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation sous « les rubriques n° 2210 et 3641 » ;

Vu l'arrêté du 09 août 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à
déclaration sous la rubrique n°2221 ;

Vu l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié  relatif  à la prévention des risques accidentels au sein des installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ;
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Vu l'arrêté du préfet de région Centre-Val de Loire du 11 janvier 2018 portant décision après examen au cas par
cas de soumission à évaluation environnementale de la demande d'autorisation environnementale de la société
SAS Abattoir Berry Bocage ;

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 31 octobre  2019 ordonnant  l’organisation d’une enquête publique pour une
durée de 38 jours du 02 décembre 2019 au 08 janvier 2020 inclus sur le territoire des communes de Saint-Amand-
Montrond, Bouzais, Bruère-Alichamps, La Celle, Drevant, Meillant, Orval, Saint-Georges de Poisieux, Saint-Loup
des Champs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2020-123 du 20 février 2020 accordant délégation de signature à Mme  Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ;

Vu la décision en date du 10 octobre 2019 de la présidente du tribunal administratif d'Orléans,  portant désignation
du commissaire-enquêteur ;

Vu les récépissés de déclarations délivrés les 28 avril 2000 et 31 juillet 2013 ;

Vu la demande déposée le 30 octobre 2018 et complétée le 28 février 2019, présentée par la SAS Abattoir Berry
Bocage dont le siège social est situé au 216 rue Louis Mallet – 18000 BOURGES, à l’effet d’obtenir l'autorisation
d'exploiter une installation d'abattage d'animaux et de préparation de produits animaux située au 53 rue du 14
juillet – 18200 SAINT-AMAND-MONTROND ;

Vu l’avis de l’Autorité Environnementale en date du 29 mars 2019 ;

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R. 181-18 à
R.181-32 du code de l’environnement ;

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public ;

Vu les publications en date du 07 novembre 2019, du 02 décembre 2019 et du 07 novembre 2019, 05 décembre
2019 de cet avis, respectivement dans le Berry Républicain et l'Écho du Berry ;

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Saint-Amand-Montrond et de Saint-Loup-des-
Chaumes  et  des  conseils  communautaires  des  communautés  de  communes  Cœur  de  France  et  Arnon
Boischaut Cher;

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur en date du 07 février 2020 ;

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture du Cher ;

Vu le rapport et les propositions en date du 17 mars 2020 de l’inspection des installations classées ;

Vu le projet d’arrêté porté le 17 mars 2020 à la connaissance du demandeur ;

Vu le mail de la société SAS ABATTOIR BERRY BOCAGE, en date du 30 mars 2020 dans lequel le pétitionnaire
indique n'émettre aucune observation sur le projet d’arrêté et les prescriptions ; 

CONSIDÉRANT que  l'augmentation  des  capacités  d'abattage  engendre  une  procédure  d'autorisation
environnementale ;

CONSIDÉRANT qu’en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  181-3  du  code  de  l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par
des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l’exploitant tiennent compte des résultats des consultations menées
en  application  des  articles  R.  181-18  à  R.181-32,  des  observations  des  conseils  municipaux  et  des  conseils
communautaires,  des services  déconcentrés de l’État,  et  sont  de nature à prévenir  les nuisances et les risques
présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que  les  mesures  d'évitement,  réduction  et  de  compensation  des  risques  d'accident  ou  de
pollution de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les prescriptions d'urbanisme;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Le pétitionnaire entendu,

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la Préfecture du Cher,
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ARRÊTE

 TITRE 1  - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS
GÉNÉRALES

 CHAPITRE 1.1  BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

 Article 1.1.1  Exploitant titulaire de l’autorisation

La société SAS ABATTOIR BERRY BOCAGE dont le siège social est situé au  216 rue Louis Mallet – 18000
BOURGES, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de
la commune de SAINT-AMAND-MONTROND (18200)  au 53 rue du 14 juillet,  les installations détaillées dans
les articles suivants.

 Article 1.1.2  Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 
soumises a enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

 CHAPITRE 1.2  NATURE DES INSTALLATIONS

 Article 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau

Rubrique A,E
DC,
D

Libellé de la rubrique (activité) Critère de
classement

Seuil
du

critère

 volume
autorisé

2210-1 A

Abattage d'animaux, à l'exclusion des activités classées au titre de la
rubrique 3641 
La  masse  des  animaux  abattus,  exprimée  en  carcasses  étant,  en
activité de pointe :  
1. Supérieure à 5 t/j pour les installations autres que celles classées
au titre du 3

Tonnage
journalier
en pointe

> 
5T/jr

19 t/jr

6 T/jr en
moyenne

1500 t/an

2221 DC

Préparation  ou  conservation  de  produits  alimentaires  d’origine
animale
La quantité de produits entrant étant :
- supérieure à 500 kg/j, mais inférieure ou égale à 4 t/j

Tonnage
journalier

>
0,5T/jr

et ≤
4T/jr

3T/jr
330 t/an

A (autorisation), DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du CE)
En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations DC ne sont pas soumises à
l'obligation de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une
installation soumise au régime de l'autorisation ou de l’enregistrement.

L’installation est visée par la rubrique de la nomenclature eau suivantes:

Rubrique
A
D

Libellé de la rubrique (opération) Nature de l’installation
Critère de
classement

Seuil du
critère

Volume
autorisé

1.1.1.0 D
Sondage, forage, y compris les

essais de pompage, création de puits
ou d’ouvrage souterrain

Forage / /

A : Autorisation D : Déclaration
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 Article 1.2.2  Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
Communes Parcelles Lieux-dits

Saint-Amand-Montrond BO 50, 260, 261, 262, 263 53 rue du 14 juillet

 Article 1.2.3  Consistance des installations autorisées

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante :
- Un bâtiment principal pour les activités d'abattage,
- Des chambres froides,
- Un atelier de découpe,
- Une station de pré-traitement de effluents,
- Un stockage des fumiers et matières stercoraires.

 CHAPITRE 1.3  CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

 Article 1.3.1 Conformité

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées , aménagées et exploitées conformément
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant.  En tout état de
cause,  elles  respectent  par  ailleurs  les  dispositions  du  présent  arrêté,  des  arrêtés  complémentaires  et  les
réglementations autres en vigueur.

 CHAPITRE 1.4  DURÉE DE L’AUTORISATION

 Article 1.4.1 Durée de l’autorisation et caducité

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n'a pas été mise en service ou réalisée
dans le délai  de trois  ans à compter  de la notification du présent  arrêté,  sauf cas de force majeure  ou de
demande  justifiée  et  acceptée  de  prorogation  de  délai  conformément  à  l’article  R.181-48  du  code  de
l’environnement. 

 CHAPITRE 1.5   MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

 Article 1.5.1  Modification du champ de l’autorisation

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l'autorisation peut
demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence gardé sur cette demande pendant plus
de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l'autorisation est
soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa
mise en œuvre ou de son exploitation.

Toute  autre  modification  notable  apportée  au  projet  doit  être  portée  à  la  connaissance  du  préfet,  avant  sa
réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe des
prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes prévues à l'article R.181-45.

 Article 1.5.2 Mise à jour de l’étude d’impact et de l’étude de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modificat ion substantielle telle que prévue
à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur  expert dont le choix est soumis  à son approbation.  Tous les frais  engagés à cette
occasion sont supportés par l’exploitant.
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 Article 1.5.3  Équipements abandonnés

Les  équipements  abandonnés  ne  doivent  pas  être  maintenus  dans  les  installations.  Toutefois,  lorsque  leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

 Article 1.5.4  Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article  1.2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

 Article 1.5.5  Changement d’exploitant

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de l’autorisation
est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au préfet dans les trois mois qui
suivent ce transfert.

 Article 1.5.6  Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article  R. 512-74 du code de l’environnement,  pour l’application des articles
R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage compatible avec les documents
d'urbanisme

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

 l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 
 des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
 la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
 la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre,  l'exploitant  place le site  de l'installation  dans un état  tel  qu'il  ne puisse  porter  atteinte  aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier
alinéa du présent article ou conformément à l’article R. 512-39-2 du code de l’environnement.

 CHAPITRE 1.6  RÉGLEMENTATION

 Article 1.6.1  Réglementation applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui
le concernent des textes cités ci-dessous  (liste non exhaustive):

Dates Textes

02/02/98
Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation

04/10/10
Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des  installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

07/07/09
Arrêté du 07/07/2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux
normes de référence

29/12/12
Arrêté du 29/02/2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et  
R. 541-46 du code de l'environnement

29/07/05
Arrêté  du  29/07/05  modifié  fixant  le  formulaire  du  bordereau  de  suivi  des  déchets  dangereux
mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005
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23/01/97
Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations
classées pour la protection de l'environnement

30/04/04
Arrêté du 30/04/2004 relatif aux prescriptions applicables aux installations classées pour la protection
de l'environnement soumises à autorisation sous « les rubriques n° 2210 et 3641 »

09/08/07
Arrêté  du  09/08/2007  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2221 ;

11/09/03

Arrêté  du  11/09/2003  portant  application  du  décret  n°  96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,  création de puits  ou d'ouvrage souterrain
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et
relevant  de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993
modifié.

11/09/03

Arrêté du 11/09/2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescrip -
tions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1
à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de
la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.

 Article 1.6.2  Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice :
• des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code

de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les
équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

 TITRE 2   GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

 CHAPITRE 2.1  EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

 Article 2.1.1  Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation
des installations pour :

- limiter le prélèvement et la consommation d’eau ;
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités

rejetées ;
- prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,  chroniques  ou

accidentels,  directs  ou  indirects,  de  matières  ou  substances  qui  peuvent  présenter  des  dangers  ou
inconvénients  pour  la  commodité  de voisinage,  pour  la santé,  la  sécurité,  la  salubrité  publiques,  pour
l'agriculture,  pour  la  protection  de  la  nature,   de  l'environnement  et  des  paysages,  pour  l’utilisation
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments
du patrimoine archéologique.

 Article 2.1.2  Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement les
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement
ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.
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L’exploitation  se  fait  sous  la  surveillance  de  personnes  nommément  désignées  par  l’exploitant  et  ayant  une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

 CHAPITRE 2.2  RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

 Article 2.2.1  Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou  occasionnelle  pour  assurer  la  protection  de  l'environnement  tels  que  manches  de  filtre,  produits  de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

 CHAPITRE 2.3  INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

 Article 2.3.1  Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant  prend  les  mesures  nécessaires  afin  d’éviter  la  dispersion  sur  les  voies  publiques  et  les  zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, …

Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de besoin.

 Article 2.3.2  Esthétique

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement,...).

 CHAPITRE 2.4  DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

 Article 2.4.1  Danger ou nuisance non prévenu

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

 CHAPITRE 2.5  INCIDENTS OU ACCIDENTS

 Article 2.5.1  Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

 CHAPITRE 2.6  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION

 Article 2.6.1  Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,
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- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas
d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les  arrêtés  préfectoraux  relatifs  aux  installations  soumises  à  autorisation,  pris  en  application  de  la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous  les documents,  enregistrements,  résultats  de vérification et  registres  répertoriés  dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour  la  sauvegarde  des  données.  Ces  documents  sont  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

 CHAPITRE 2.7  RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

 Article 2.7.1  Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
ARTICLE

1.5.1
Modification des installations Avant la réalisation de la modification.

ARTICLE
1.5.5

Changement d’exploitant Au plus tard 3 mois après le changement

ARTICLE
1.5.6

Cessation d’activité 3 mois avant la date de cessation d’activité

ARTICLE
2.5.1

Déclaration des accidents et incidents
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection
des installations classées

ARTICLE 
6.2.4

Autosurveillance des niveaux sonores
Un  an  au  maximum  après  la  mise  en  service  de
l’installation.

ARTICLE
4.3.9

Résultats d’autosurveillance Annuelle (GIDAF)

ARTICLE
2.8.1 

Bilan annuel Annuelle

 CHAPITRE 2.8   BILANS PÉRIODIQUES

 Article 2.8.1  Bilan annuel des épandages

L’exploitant  réalise  annuellement  un  bilan  des  opérations  d’épandage ;  ce  bilan  est  adressé  aux  préfets  et
agriculteurs concernés. 
Il comprend : 

- les parcelles réceptrices ;
- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents et/ou déchets épandus ;
- l’exploitation  du  cahier  d’épandage  indiquant  les  quantités  d’éléments  fertilisants  et  d’éléments  ou

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ;
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent  ;
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

 TITRE 3  - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

 CHAPITRE 3.1  CONCEPTION DES INSTALLATIONS

 Article 3.1.1  Dispositions générales

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  des
installations de manière à limiter  les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
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œuvre  de  technologies  propres, le  développement  de  techniques  de  valorisation,  la  collecte  sélective  et  le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant
notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière  :
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité  est  susceptible  de conduire à un dépassement des valeurs  limites imposées,  l’exploitant
devra  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution  émise  en  réduisant  ou  en  arrêtant  les
installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

 Article 3.1.2  Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique . 

Les incidents ayant entraîné des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes
apportés sont consignés dans un registre.

 Article 3.1.3  Odeurs

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz  odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les déchets et les sous-produits animaux fermentescibles, y compris ceux récupérés en amont du dégrillage, sont
conservés dans des locaux ou dispositifs adaptés pour éviter les odeurs.
Les cadavres, déchets et sous-produits fermentescibles non destinés à la consommation humaine sont enlevés ou
traités  à  la  fin  de  chaque  journée  de  travail  s'ils  sont  entreposés  à  température  ambiante.  Tout  entreposage
supérieur à 24 heures est réalisé dans des locaux ou dispositifs assurant leur confinement, le cas échéant réfrigérés.

La  station  de  pré-traitement  des  effluents,  ainsi  que  l'aire  réservée  aux fumiers  et  matières  stercoraires  sont
implantées et exploitées de façon à ne pas gêner le voisinage.

L'inspection  des  installations  classées  peut  demander  la  réalisation  d'une  campagne  d'évaluation  de  l'impact
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

 Article 3.1.4  Voies de circulation

Sans  préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant   prend les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les
envols de poussières et de matières diverses :

• les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont  aménagées  (formes  de  pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en
cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.
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 CHAPITRE 3.2  CONDITIONS DE REJET

 Article 3.2.1  Dispositions générales

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs
Les  points  de  rejet  dans  le  milieu  naturel  doivent  être  en  nombre  aussi  réduit  que  possible.  Tout  rejet  non
conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite .

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel,
par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits
est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est
conçue  de  façon  à  favoriser  au  maximum  l’ascension  des  gaz  dans  l’atmosphère.  La  partie  terminale  de  la
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

 TITRE 4  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES
MILIEUX AQUATIQUES

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des
eaux visés  au IV de l'article  L.  212-1 du  code  de l'environnement.  Elle  respecte  les  dispositions  du  schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Loire-Bretagne et du schéma d'aménagement et de
gestion des eaux (SAGE) Cher-Amont.
La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux polluants. 

 CHAPITRE 4.1  PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

 Article 4.1.1  Origine des approvisionnements en eau

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour
limiter les flux d'eau.
Le site est alimenté à partir du réseau public de distribution d'eau potable.
Les installations  de prélèvement  d'eau sont  munies  de dispositifs  de  mesure  totalisateurs  de la  quantité  d'eau
prélevée.

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
autorisés dans les quantités suivantes :

Origine de la
ressource

Commune du réseau
Prélèvement maximal

Annuel
(m3)

Journalier 
moyen (m3)

Réseau d’eau AEP Saint-Amand-Montrond 3 000 m3 12 m3

Forage Saint-Amand-Montrond < 1 000 M3 /

 
Le niveau maximum de consommation liée aux opérations d'abattage ne dépasse en aucun cas la valeur de 6 litres
d'eau par kilogramme de carcasse.
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 Article 4.1.2  Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances
dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

 Article 4.1.3 Prescriptions en cas de sécheresse

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage permettant  :
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,
- d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d’économie ;
- d’exercer une vigilance accrue sur les rejets que l’établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment
des  observations  journalières  et  éventuellement  une  augmentation  de  la  périodicité  des  analyses  d’auto
surveillance ;
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine.
Si, à quelque échéance que ce soit, l’administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du point de
vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts
mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  code  de  l’environnement,  de  la  salubrité  publique,  de  la  police  et  de  la
répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages concédés par le
présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité.

L’exploitant  doit  respecter  les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  sécheresse  qui  lui  est  applicable  dès  sa
publication.

 Article 4.1.4  Prévention du risque inondation

Les installations de la SAS Abattoir Berry Bocage sont implantées dans une zone hors d'eau, définie par le Plan de
Prévention des Risques d’Inondation - PPRI du Cher, de la Loubière et de la Marmande à Saint-Amand-Montrond
et Orval.
Le site reste soumis au règlement applicable au secteur "B" -  zone inondable en aléa moyen déjà urbanisé ou à
caractère urbain définie dans ce PPRI.
 

 CHAPITRE 4.2  COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

 Article 4.2.1  Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.

 Article 4.2.2  Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux d’eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment  après  chaque  modification  notable,  et  datés.  Ils  sont  tenus  à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les  ouvrages  d'épuration interne  avec leurs  points  de contrôle  et  les points  de rejet  de  toute  nature

(interne ou au milieu).
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 Article 4.2.3  Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

 Article 4.2.4  Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans  ces  égouts,  éventuellement  par  mélange  avec  d'autres
effluents.

Un système permet  l’isolement  des  réseaux  d’assainissement  de  l'établissement  par  rapport  à  l'extérieur.  Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

 CHAPITRE 4.3  TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

 Article 4.3.1  Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
- les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction),
- les eaux usées industrielles : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, ...
- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,

 Article 4.3.2  Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont
interdits.

 Article 4.3.3  Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent de respecter
les valeurs  limites  imposées  au rejet  par  le  présent  arrêté.  Elles  sont  entretenues,  exploitées  et  surveillées  de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des
effluents  bruts  (débit,  température,  composition...)  y  compris  à  l’occasion  du  démarrage  ou  d'arrêt  des
installations.
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de pré-traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les activités concernées.

 Article 4.3.4 Dispositif de prétraitement

L'installation possède un dispositif de prétraitement des effluents produits comportant, au minimum, un dégrillage
et, le cas échéant, un tamisage, un dessablage et un dégraissage.
Le dégrillage est équipé d'ouvertures ou de mailles dont la taille n'excède pas 6 mm ou de systèmes équivalents
assurant que la taille des particules solides des eaux résiduaires qui passent au travers de ces systèmes n'excède
pas 6 mm.
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Tout broyage, macération ou tout autre procédé pouvant faciliter le passage de matières animales au-delà du stade
de prétraitement est exclu.
Le dispositif  est conçu de manière à faire face aux variations de débit,  de température ou de composition des
effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.

Le type de dégrillage utilisé, le temps de séjour des effluents stockés et la fréquence d'entretien de ces dispositifs
sont adaptés en conséquence.
Les installations de prétraitement sont correctement entretenues. Elles sont équipées de dispositifs permettant des
prélèvements dans les rejets et des mesures de leur débit dans de bonnes conditions.
Si  une indisponibilité  est  susceptible  de conduire  à un dépassement  des valeurs  limites  imposées,  l'exploitant
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les opérations
concernées.
Les effluents ne doivent  pas contenir  de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber le processus
biologique des dispositifs d'épuration.

 Article 4.3.5  Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par l’installation,
notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement,
aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou
plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Les  dispositifs  de  traitement  sont  entretenus  par  l’exploitant  conformément  à  un  protocole  d’entretien.  Les
opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une fréquence adaptée.

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l’attestation de conformité à une éventuelle norme ainsi que les
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l’inspection des installations
classées.

 Article 4.3.6  Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des eaux résiduaires après prétraitement générées par l’établissement aboutissent  à un
point de rejet unique au niveau de la rue du 14 juillet.  

 Article 4.3.7  Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet

 4.3.7.1 Conception 

Les  dispositions  du  présent  arrêté  s’appliquent  sans  préjudice  de  l’autorisation  délivrée  par  la  collectivité  à
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du
code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

 4.3.7.2  Aménagement des points de prélèvements 

Avant  rejet  des  effluents  liquides  et  après  l'installation  de pré-traitement,  est  prévu un point  de  prélèvement
d'échantillons et un point de mesure (débit, température, concentration en polluant, …).
Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes
les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande
de l'inspection des installations classées.
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.
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 4.3.7.3 Section de mesure

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y
soit  pas  sensiblement  ralentie  par  des  seuils  ou  obstacles  situés  à  l'aval  et  que  l'effluent  soit  suffisamment
homogène.

 4.3.7.4 Équipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

 Article 4.3.8  Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :
- Température :  inférieure ou égale à 30°C
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline)
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone

de mélange inférieure à 100 mg Pt/l. Après établissement d’une corrélation avec la méthode utilisant
des  solutions  témoins  de  platine-cobalt,  la  modification  de  couleur,  peut  en  tant  que  de  besoin,
également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs d’ondes au moins,
réparties sur l’ensemble du spectre visible et correspondant à des zones d’absorption maximale.

 Article 4.3.9  Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires industrielles après pré-
traitement

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessous définies.

Paramètres Valeurs limites

Débit journalier maximum 20 m3/jr

MES 600 mg/L

DBO5 800 mg/L

DCO 2 000 mg/L

Azote total 150 mg/L

Phosphore total 50 mg/L

Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Ces valeurs limites pourront être remplacées par celles fixées dans la convention de rejet, établie entre l'exploitant
et la collectivité en charge des eaux usées, après accord de l'inspection des installations classées.

 4.3.9.1  Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré,
les valeurs limites en concentration définies :
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Paramètre Valeurs limites

MES 35 mg/L
DBO5 30 mg/L
DCO 125 mg/L
Hydrocarbures totaux 2 mg/L

Ces valeurs limites pourront être remplacées par celles fixées dans la convention de rejet, établie entre l'exploitant
et la collectivité en charge des eaux usées, après accord de l'inspection des installations classées.

 4.3.9.2  Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront  être évacuées vers le
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

Il  est  interdit  d’établir  des liaisons directes  entre  les réseaux de collecte  des eaux pluviales  et  les réseaux de
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

 Article 4.3.10  Valeurs limites d’émission des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

 CHAPITRE 4.4  AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS

 Article 4.4.1  Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d'eaux sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé
hebdomadairement.  Ces  résultats  sont  portés  sur  un  registre  éventuellement  informatisé  consultable  par
l’inspection.

 Article 4.4.2 .Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets aqueux

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Paramètres Fréquence

Débit journalier maximum Semestriel

Température Semestriel

pH Semestriel

MES Semestriel

DBO5 Semestriel

DCO Semestriel

Azote total Semestriel

Phosphore total Semestriel

Les prélèvements sont réalisés sur une durée de 24 heures.
Ces dispositions pourront être remplacées par celles fixées dans la convention de rejet, établie entre l'exploitant et
la collectivité en charge des eaux usées, après accord de l'inspection des installations classées.
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 TITRE 5  - DÉCHETS PRODUITS

 CHAPITRE 5.1  PRINCIPES DE GESTION

 Article 5.1.1  Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du code de l’environnement :

1°  En  priorité,   prévenir  et  réduire  la  production  et  la  nocivité  des  déchets,  notamment  en  agissant  sur  la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que de
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation

2° Mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l'ordre :
a) La préparation en vue de la réutilisation ;
b) Le recyclage ;
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) L'élimination.

3°  Assurer  que  la  gestion  des  déchets  se  fait  sans  mettre  en  danger  la  santé  humaine  et  sans  nuire  à
l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer de
nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt particulier  ;

4° Organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un principe de proximité ;

5° Contribuer à la transition vers une économie circulaire ;

6° Économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources.

 Article 5.1.2  Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les  déchets  doivent  être  classés  selon  la  liste  unique  de  déchets  prévue  à  l'article  R.  541-7  du  code  de
l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement. Elles
doivent  être  remises  à  des  opérateurs  agréés  (ramasseurs  ou  exploitants  d’installations  de  traitement).  Dans
l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par
des PCB.

Les déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles  R 543-128-1 à
R543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs usagés.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code
de  l’environnement ;  ils  sont  remis  à  des  opérateurs  agréés  (collecteurs  ou  exploitants  d’installations  de
traitement).

Les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R.543-171-1 et R 543-
171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-195 à R 543-200 du code de
l’environnement.

Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valorisation organique, conformément aux articles
R541-225 à R541-227 du code de l’environnement.

 Article 5.1.3  Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans
des conditions ne présentant  pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques,
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d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes
et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches  et  aménagées  pour  la récupération des éventuels  liquides  épandus et des eaux météoriques
souillées.
En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas un an, et
celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans.
L’évacuation ou le traitement des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire,
de façon à limiter l’importance et la durée des stockages temporaires. 
La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un
lot normal d’expédition vers l’installation de traitement.

 Article 5.1.4  Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.  511-1 et
L. 541-1 du code de l’environnement.
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations
destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets sont régulièrement autorisées ou déclarées
à cet effet.
Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

 Article 5.1.5  Transport

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des
informations  du  registre  est  fixé  en  référence  à  l’arrêté  du  29  février  2012  fixant  le  contenu  des  registres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à
R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’environnement relatives à la collecte, au transport, au négoce et au courtage
de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection
des installations classées.

L’ensemble  des  documents  démontrant  l’accomplissement  des  formalités  du  présent  article  est  tenu  à  la
disposition de l’inspection des installations classées.

 Article 5.1.6 Sous-produits animaux

L’exploitation rentrant  dans le champ du règlement  établissant  les  règles  sanitaires  applicables  aux sous-
produits  animaux  et  produits  dérivés  non destinés  à  la  consommation  humaine  et  dans  le  champ de  son
règlement de mise en application, il doit veiller à ce que les sous-produits animaux soient collectés, stockés,
transportés et traités conformément à ces règlements.

 Article 5.1.7  Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes :
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Type de déchets Code des déchets Nature des déchets
Déchets non dangereux 02 02 99 Déchets en mélange (divers)
Déchets non dangereux 15 01 01 Cartons non souillés
Déchets non dangereux 15 01 02 Plastiques
Déchets non dangereux 15 01 01 Papiers
Déchets non dangereux 15 01 03 Palettes bois
Déchets non dangereux 15 01 04 Ferraille
Déchets non dangereux 15 01 05 Containers vides de produits non dangereux
Déchets non dangereux 02 02 04 Boues de flottation digérées

Déchets dangereux 16 06 04* Piles

Déchets dangereux
13 01 10*
13 01 11*

Huiles usagées

SPAN catégorie 1 02 02 02
Os, colonne, vertébrale, et autres déchets de catégorie 1 issus de
l’abattoir et découpe

SPAN catégorie 1 02 02 02 Refus de dégrillage > 6 mm
SPAN catégorie 3 02 02 02 Déchets de catégorie 3 issus de l’abattoir et découpe

SPAN catégorie 3 02 02 02
Déchets de catégorie 3 valorisable par meutes (atelier de 
découpe ou carcasses saisies C3)

SPAN catégorie 3 02 02 02 Sang
SPAN catégorie 2 02 01 06 Matières stercoraires et fumiers de bétaillères
SPAN catégorie 3 02 02 02 Suifs

SPAN : Sous-produits Animaux

 TITRE 6   PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES
VIBRATIONS ET DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

 CHAPITRE 6.1  DISPOSITIONS GÉNÉRALES

 Article 6.1.1  Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques  annexées  à  la  circulaire  du  23  juillet  1986  relative  aux  vibrations  mécaniques  émises  dans
l’environnement par les installations classées sont applicables.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectu  ée au plus tard le 31/12/2020  . 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont
effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur
une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, notamment à
la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de l'installation susceptible
d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

 Article 6.1.2  Véhicules et engins

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à  l’intérieur  de
l’établissement,  et  susceptibles  de constituer une gêne pour le voisinage,  sont  conformes aux dispositions  des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.
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 Article 6.1.3  Appareils de communication

L’usage de tout appareil  de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

 CHAPITRE 6.2  NIVEAUX ACOUSTIQUES

 Article 6.2.1  Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée
(incluant le bruit de l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7h à 22h, sauf

dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 22h à 7h, ainsi
que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 

6dB(A) 4dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

 Article 6.2.2  Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée :

PÉRIODES
PÉRIODE DE JOUR
Allant de 7h à  22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PÉRIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

 CHAPITRE 6.3  VIBRATIONS

 Article 6.3.1  Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires  émis  seront  déterminés  suivant  les  spécifications  des  règles  techniques  annexées  à  la  circulaire
ministérielle  n° 23 du 23 juillet  1986 relative aux vibrations mécaniques  émises dans l'environnement par les
installations classées.

 CHAPITRE 6.4  ÉMISSIONS LUMINEUSES

 Article 6.4.1 Émissions lumineuses

De manière  à  réduire  la  consommation  énergétique  et  les  nuisances  pour  le  voisinage,  l’exploitant  prend les
dispositions suivantes :

• les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces
locaux

• Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont
éteintes au plus tard à 1 heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens
lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion.
L’exploitant  du  bâtiment  doit  s’assurer  que  la  sensibilité  des  dispositifs  de  détection  et  la  temporisation  du
fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci
afin d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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 TITRE 7  - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

 CHAPITRE 7.1  GÉNÉRALITÉS

 Article 7.1.1  Localisation des risques

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des  caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement.
L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

 Article 7.1.2  Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux seront tenus à jour dans un registre, auquel
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

 Article 7.1.3  Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses  ou polluantes  et de poussières.  Le matériel  de nettoyage est  adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

 Article 7.1.4  Contrôle des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas accès libre à l'installation. L'ensemble de l'installation, d'où
sont susceptibles de s'échapper des animaux, est clôturé et comporte, en tant que de besoin, des dispositifs destinés
à empêcher leur fuite hors de l'installation.

 Article 7.1.5  Circulation dans l’établissement

L'exploitant  fixe  les  règles  de  circulation  applicables  à  l'intérieur  de  l'établissement.  Elles  sont  portées  à  la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie
puissent évoluer sans difficulté.

 CHAPITRE 7.2  DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

 Article 7.2.1  Comportement au feu

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les bâtiments et annexes sont conçus et aménagés de façon à
pouvoir  détecter  rapidement  un  départ  d'incendie  et  s'opposer  efficacement  à  la  propagation  d'un  incendie,  à
permettre l'évacuation des personnes et l'intervention rapide des services de secours.

Les  bâtiments  ou  locaux  susceptibles  d’être  l’objet  d’une  explosion  sont  suffisamment  éloignés  des  autres
bâtiments et unités de l’installation, ou protégés en conséquence. 
A l'intérieur  des  ateliers,  les  allées  de circulation  sont  aménagées  et  maintenues  constamment  dégagées  pour
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection
des installations classées.
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 Article 7.2.2  Intervention des services de secours

 7.2.2.1  Accessibilité

L’installation  dispose  en  permanence  d’un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment  l’intervention  des
services d’incendie et de secours.
Au sens du présent  arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

 Article 7.2.3  Désenfumage

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commandes automatique et manuelle (ou autocommande). 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont adaptés aux risques particuliers de l'installation.

Au niveau des commandes manuelles de désenfumage doivent figurer les zones correspondant à l’ouverture des
exutoires.

Du personnel  identifié  devra  connaître  les amenées d’air  correspondant  à l’ouverture  des  exutoires  et  être  en
mesure d’actionner le dispositif de désenfumage adapté en cas de départ de feu.

L’exploitant doit s’assurer que les dispositifs de désenfumage sont conformes à a réglementation et aux normes
actuelles,  notamment  au  Code  du  Travail  (articles  R.  4216-13  et  suivants).  La  surface  totale  des  sections
d’évacuation est supérieure au 100ème de la superficie du local desservi. Il en est de même pour les amenées d’air.

 CHAPITRE 7.3  DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

 Article 7.3.1  Installations électriques

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d'origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
Une  vérification  de  l’ensemble  de  l’installation  électrique  est  effectuée  au  minimum une  fois  par  an  par  un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

 Article 7.3.2  Ventilation des locaux

Sans préjudice  des  dispositions  du code du travail,  les  locaux sont  convenablement  ventilés  pour  prévenir  la
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que
possible  des immeubles  habités  ou occupés par des tiers  et  des bouches d’aspiration d’air  extérieur,  et  à une
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz
rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage.
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère.
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 Article 7.3.3  Systèmes de détection

Chaque local technique, armoire technique dispose d’un dispositif de détection de substance particulière/fumée.
L'exploitant  dresse  la  liste  de  ces  détecteurs  avec  leur  fonctionnalité  et  détermine  les  opérations  d'entretien
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection
et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et
des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus
régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

 CHAPITRE 7.4  DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

 Article 7.4.1 Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit  préciser  les vérifications à effectuer,  en particulier  pour s’assurer  périodiquement de
l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation.

 Article 7.4.2 Étape de l'abattage

L'aire  de nettoyage et  désinfection des véhicules  ayant  servi  au transport  des animaux est  conçue de façon à
récupérer lors de chaque utilisation l'ensemble des effluents produits et à les diriger vers la station de prétraitement
de l'établissement ou les ouvrages de stockage du lisier.

Les locaux d'attente et d'abattage des animaux, de refroidissement et de conservation des carcasses et de stockage
des sous-produits  d'origine animale  sont  construits  en matériaux imperméables,  résistants  aux chocs,  faciles à
nettoyer et à désinfecter sur toute leur hauteur.

Le sol est étanche, résistant au passage des équipements permettant la manipulation des produits stockés et conçu
de façon à faciliter l'écoulement des jus d'égouttage, du sang d'égouttage résiduel et des eaux de nettoyage vers des
installations de collecte.

La  collecte  du  sang  des  animaux  est  réalisée  à  part  de  façon  à  réduire  au  seul  minimum  non  maîtrisable
l'écoulement vers les installations de collecte des effluents.

Dans les abattoirs de ruminants, les emplacements sur lesquels il est procédé au retrait, à la manipulation et/ou au
prélèvement de matériels à risques spécifiés sont conçus de façon à éviter ou, à défaut, à limiter au strict minimum
les écoulements en provenance de ces produits et leur dispersion au sol, notamment par une utilisation rationnelle
de l'eau et une collecte à la source d'éventuels résidus de ces matériels.

 Article 7.4.3  Rétentions et confinement

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

II.  La capacité  de rétention est  étanche  aux produits  qu'elle  pourrait  contenir  et  résiste  à l'action  physique  et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
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L’étanchéité  du  (ou  des)  réservoir(s)  associé(s)  est  conçue  pour  pouvoir  être  contrôlée  à  tout  moment,  sauf
impossibilité technique justifiée par l’exploitant.
Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’environnement, n’est autorisé sous
le niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

III. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les  aires  de  chargement  et  de  déchargement  routier  et  ferroviaire  sont  étanches  et  reliées  à  des  rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé
par des dispositifs internes ou externes à l’installation.
Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un
incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à un dispositif de confinement
étanche aux produits collectés et d'une capacité suffisante avant rejet vers le milieu naturel. Le volume nécessaire
à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme:
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part,
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part,
- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de
confinement lorsque le confinement est externe.

L'exploitant présentera au plus tard le 31/12/2020 la justification du dimensionnement de rétention des eaux
d'extinction,  et  les  dispositifs  mis  en place pour assurer  cette  rétention,  y  compris  concernant  les  eaux
pluviales susceptibles d'être polluées.

 CHAPITRE 7.5  DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

 Article 7.5.1  Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

 Article 7.5.2  Travaux

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable,  explosible  et  toxique  sont  réalisés  sur la base d'un dossier  préétabli  définissant  notamment  leur
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les  travaux  conduisant  à  une  augmentation  des  risques  (emploi  d’une  flamme  ou  d’une  source  chaude  par
exemple)  ne peuvent  être effectués  qu’après  délivrance d’un « permis  d’intervention » et éventuellement  d’un
« permis de feu » et en respectent une consigne particulière. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis
et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une  entreprise  extérieure,  le  « permis  d’intervention »  et  éventuellement  le  « permis  de  feu »  et  la  consigne
particulière  doivent  être  signés  par  l’exploitant  et  l’entreprise  extérieure  ou  les  personnes  qu’ils  auront
nommément désignées.
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 Article 7.5.3  Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de
lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne
sèche  par  exemple)  ainsi  que  des  éventuelles  installations  électriques  et  de  chauffage,  conformément  aux
référentiels en vigueur.
Les  vérifications  périodiques  de  ces  matériels  sont  enregistrées  sur  un  registre  sur  lequel  sont  également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

 Article 7.5.4  Consignes d'exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment :
- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ;
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;
- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;
- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.3 ;
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours, etc. ;
- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

 CHAPITRE 7.6  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS

 Article 7.6.1 Définition générale des moyens

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de
ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

 Article 7.6.2 Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.
L'exploitant  doit  pouvoir  justifier,  auprès  de  l'inspection  des  installations  classées,  de  l'exécution  de  ces
dispositions.
Les  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre  l’incendie  sont  vérifiés  périodiquement  selon  les  référentiels  en
vigueur.  L’exploitant  doit  fixer  les  conditions  de  maintenance  et  les  conditions  d'essais  périodiques  de  ces
matériels.
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à
la disposition des services  de la  protection  civile,  d'incendie  et  de secours  et  de  l'inspection des  installations
classées.

 Article 7.6.3 Ressources en eau et mousse

L’exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au
minimum les moyens définis ci-après :

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques,  doivent être judicieusement répartis  dans
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement
et de déchargement des produits et déchets ;

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être
inférieure à 100 litres et des pelles.
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Un poteau incendie "public" est présent à proximité de l'entrée de l'abattoir, avec un débit de 120 M3/heure.

L'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle de la ressource en eau incendie.

 Article 7.6.4 Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté
sont  établies,  intégrées  dans des procédures  générales  spécifiques  et/ou dans les procédures  et instructions  de
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison
des  caractéristiques  qualitatives  et  quantitatives  des  matières  mises  en  œuvre,  stockées,  utilisées  ou
produites,  sont  susceptibles  d'être  à l'origine  d'un sinistre  pouvant  avoir  des  conséquences  directes  ou
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les  mesures  à  prendre  en  cas  de  fuite  sur  un  récipient  ou  une  canalisation  contenant  des  substances

dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel,

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours, etc.,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de

pollution vers le milieu récepteur.

 Article 7.6.5 Consignes générales d'intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné
à l'application de ces consignes.

 TITRE 8  ÉPANDAGE

 CHAPITRE 8.1  DÉFINITIONS

Épandage : toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles.

Points de référence : point représentatif d’une zone homogène.

Zone homogène : unité culturale homogène d’un point de vue pédologique, n’excédant pas 20 hectares.

Unité culturale : parcelle ou groupe de parcelles exploitées selon un système unique de rotation de culture par un
seul exploitant.

Parcelle de référence : parcelle représentative de chaque type de sol et des systèmes de culture.

 CHAPITRE 8.2  ÉPANDAGES AUTORISÉS

 Article 8.2.1 Règles générales

Seuls les déchets ou les effluents ayant  un intérêt  pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent  être
épandus.

Sans préjudice des restrictions définies par la réglementation pour des motifs sanitaires, peuvent faire l'objet d'un
épandage sur ou dans les terres agricoles :
- les effluents, à l'exclusion des eaux-vannes, qui ont subi le prétraitement défini à l'article 4.3.4 du présent arrêté ;
- les boues produites et récupérées dans les dispositifs épuratoires situés en aval du dégrillage défini à l'article
4.3.4 du présent arrêté ;
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- le lisier, avec ou sans litière, transformé ou non, ainsi que le contenu de l'appareil digestif séparé de l'appareil
digestif conformément à la réglementation en vigueur.

Ne peuvent pas faire l'objet d'un épandage les sous-produits de l'abattage non transformés, y compris le sang ainsi
que les matières récupérées en amont du prétraitement défini à l'article 4.3.4 du présent arrêté. Il s'agit des déchets
arrêtés par les siphons de sol grillagés situés dans les locaux de travail, les déchets de dégrillage, les boues de
curage  des  canalisations  situées  en  amont  de  ce  prétraitement  ainsi  que  les  résidus  bruts  de  dégraissage
susceptibles de colmater les sols.

Pour les abattoirs de ruminants, ces matières sont soumises à destruction par incinération ou co-incinération. Dans
les  autres  cas,  ces  matières  peuvent  être  valorisées  dans  les  installations  autorisées  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

L’exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage des déchets ou des effluents sur les parcelles des exploitations
agricoles, en annexe du présent arrêté, conformément au plan d’épandage joint à la demande d’autorisation.

Un nouveau plan d'épandage ou une autre filière de valorisation sera proposée au plus tard le 31/12/2020.

Toute modification du plan d’épandage est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

 Article 8.2.2 Caractéristiques de l’épandage

L’épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par :
- les articles 36 à 41 de l’arrêté ministériel du 02/02/1998 modifié, en annexe du présent arrêté,
- l'arrêté ministériel  du 19/12/2011 modifié,  relatif  au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole,
- l'arrêté régional du 28/05/2014 modifié ou remplacé, établissant le programme d’actions régional en vue de la
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole pour la région Centre,
- le SDAGE Loire-Bretagne, et notamment le chapitre 3 concernant l'équilibre de la fertilisation en phosphore.

La fertilisation doit être équilibrée et correspondre aux capacités exportatrices réelles de la culture ou de la prairie
concernée.

En aucun cas la capacité d’absorption des sols ne doit être dépassée, de telle sorte que ni la stagnation prolongée
sur les sols,  ni  le ruissellement  en dehors des parcelles d'épandage,  ni  une percolation rapide vers les nappes
souterraines ne puissent se produire. 

 TITRE 9   CONDITIONS  PARTICULIÈRES  APPLICABLES  À
CERTAINES INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

 CHAPITRE 9.1  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 
2210 ABATTAGE D'ANIMAUX (A)

Les installations d'abattage d'animaux sont implantées et exploitées conformément aux dispositions de l‘arrêté
ministériel  du 30/04/2004 relatif  aux prescriptions  applicables  aux installations  classées  pour  la protection  de
l'environnement soumises à autorisation sous « les rubriques n° 2210 et 3641 ». 

 Article 9.1.1 Définitions

- Installation :  les bâtiments  dans lesquels se déroulent  les opérations de réception,  d'attente  et d'abattage des
animaux ainsi que de refroidissement et de conservation des viandes, y compris leurs annexes ;
- Annexes : bâtiments, hangars, aires et autres dispositifs réservés :
* à l'entreposage des cadavres, sous-produits et issues non destinés à la consommation humaine y compris des
cuirs ;
* à l'entreposage des déjections (lisier, fumier, contenu de l'appareil digestif) ;
* au lavage et au stationnement des véhicules de transport des animaux et des viandes ;
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* au prétraitement et le cas échéant au traitement des effluents ;
*  à  la  manipulation,  au  conditionnement  et,  le  cas  échéant,  à  la  transformation  des  sous-produits  dont  la
destruction n'est pas réglementairement obligatoire.
  

 Article 9.1.2 Distances d'implantation

L'installation est implantée :
- à au moins 35 mètres des puits et forages, autres que ceux destinés au seul fonctionnement de l'installation, des
sources,  des  aqueducs  en  écoulement  libre,  de  toute  installation  souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le
stockage  des  eaux,  que les  eaux soient  destinées  à  l'alimentation  en eau potable  ou à  l'arrosage  des  cultures
maraîchères, des rivages, des berges des cours d'eau ;
- sans préjudice des zones de dangers définies dans l'étude de dangers, à 100 mètres des habitations occupées par
des  tiers  ou des  locaux habituellement  occupés  par  des  tiers  (hors  locaux occupés  par  des  personnels  liés  à
l'installation), des stades ou des campings agréés, des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme
opposables aux tiers, ainsi que des lieux de baignade et des plages. Cette distance peut être réduite pour les locaux
ou annexes ne présentant pas de risques de nuisances pour le voisinage, lorsque l'exploitant justifie de mesures
compensatoires pérennes mises en œuvre pour les prévenir ou si l'étude d'impact du projet fait apparaître que les
risques et nuisances ne sont pas augmentés.

Dans le cas de l'extension des installations existantes, les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'aux
nouveaux bâtiments. Elles ne s'appliquent pas lors de la mise en conformité de ces installations.

 CHAPITRE 9.2  DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 
2221 PRÉPARATION OU CONSERVATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES 
D’ORIGINE ANIMALE (D)

Les installations de préparation ou de conservation de produits alimentaires d'origine animale sont implantées et
exploitées conformément aux dispositions de l‘arrêté ministériel du 09/08/2007 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2221.

 Article 9.2.1 Définitions

- Installation : les bâtiments dans lesquels se déroulent les opérations de réception, préparation et conservation de
produits d’origine animale, d’entreposage des produits ;
- Annexes : bâtiments, hangars, aires et autres dispositifs réservés :
* à l’entreposage des déchets, sous-produits non destinés à la consommation humaine ;
* au lavage et au stationnement des véhicules de transport des produits ;
* au prétraitement et, le cas échéant, au traitement des effluents.
  

 Article 9.2.2 Distances d'implantation

L’installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. Une dérogation peut être
accordée par le préfet sous réserve de la présentation d’un dossier justifiant l’absence de risque et de nuisances
pour les tiers.

Dans le cas de l’extension des installations existantes, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux
nouveaux bâtiments. Elles ne s’appliquent pas lors de la mise en conformité de ces installations.

 CHAPITRE 9.3  - INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENTS D'EAU

Section 1 : FORAGE
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 Article 9.3.1 Conditions d'implantation.

 9.3.1.1 Site d'implantation

Le site  d'implantation  des  sondages,  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  est  choisi  en  vue  de  prévenir  toute
surexploitation  ou modification  significative  du niveau  ou de l'écoulement  de  la  ressource  déjà  affectée  à  la
production d'eau destinée à la consommation humaine ou à d'autres usages légalement exploités ainsi que tout
risque de pollution par migration des pollutions de surface ou souterraines ou mélange des différents niveaux
aquifères.
Pour  le  choix  du  site  et  des  conditions  d'implantation  des  sondages,  forages,  puits,  ouvrages  souterrains,  le
déclarant prend en compte les orientations, les restrictions ou interdictions applicables à la zone concernée, en
particulier dans les zones d'expansion des crues et les zones où existent :
– un schéma d'aménagement et de gestion des eaux ;
– un plan de prévention des risques naturels ;
– un périmètre de protection d'un point de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine ;
– un périmètre de protection des sources d'eau minérale naturelle ;
– un périmètre de protection des stockages souterrains de gaz, d'hydrocarbures ou de produits chimiques.

Il  prend également  en compte les informations figurant  dans les inventaires  départementaux des anciens  sites
industriels et activités de services lorsqu'ils existent.

 9.3.1.2 Distances d'implantation

Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d'une installation susceptible
d'altérer la qualité des eaux souterraines.

En particulier, ils ne peuvent être situés à moins de :
– 200 mètres des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels ;
– 35 mètres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d'eaux usées ou transportant
des matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines ;
– 35 mètres des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou autres produits
susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines.

Les  distances  mentionnées  ci-dessus  peuvent  être  réduites,  sous  réserve  que  les  technologies  utilisées  ou  les
mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

 Article 9.3.2 Conditions de réalisation et d'équipement

 9.3.2.1 Déclaration préalable

Au  moins  un  mois  avant  le  début  des  travaux,  le  déclarant  communique  au  préfet  par  courrier,  en  double
exemplaire, les éléments suivants, s'ils n'ont pas été fournis au moment du dépôt du dossier de déclaration :

– les dates de début et fin du chantier, le nom de la ou des entreprises retenues pour l'exécution des travaux de
sondages,  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  et,  sommairement,  les  différentes  phases  prévues  dans  le
déroulement de ces travaux ;
– les références  cadastrales  des parcelles  concernées  par les travaux,  les côtes  précises  entre  lesquelles  seront
faites les recherches d'eau souterraine, les dispositions et techniques prévues pour réaliser et, selon les cas, équiper
ou combler les sondages, forages et ouvrages souterrains ;
– les modalités envisagées pour les essais de pompage, notamment les durées, les débits prévus et les modalités de
rejet des eaux pompées, et la localisation précise des piézomètres ou ouvrages voisins qui seront suivis pendant la
durée des essais conformément à l'article 5.2.5 ;
– pour les sondages,  forages,  puits,  ouvrages souterrains  situés  dans les périmètres de protection des captages
d'eau  destinée  à  l'alimentation  humaine  ou  susceptibles  d'intercepter  plusieurs  aquifères,  les  modalités  de
comblement envisagées dès lors qu'ils ne seraient pas conservés.

 9.3.2.2 Organisation du chantier 

L'organisation du chantier prend en compte les risques de pollution, notamment par déversement accidentel dans
les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains. Les accès et stationnements des véhicules, les sites de stockage
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des hydrocarbures et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont choisis en vue de limiter tout
risque de pollution pendant le chantier.

En vue de prévenir les risques pour l'environnement et notamment celui de pollution des eaux souterraines ou
superficielles, le déclarant prend toutes les précautions nécessaires lors de la réalisation des sondages, forages,
puits et ouvrages souterrains puis lors de leur exploitation par prélèvement d'eaux souterraines, notamment dans
les cas suivants :
– à proximité des installations d'assainissement collectif et non collectif ;
– dans les zones humides ;
– dans les zones karstiques et les roches très solubles (sels, gypse …) ;
– en bordure du littoral marin ou à proximité des eaux salées ;
– à  proximité  des  ouvrages  souterrains  et  sur  les  tracés  des  infrastructures  souterraines  (câbles,  canalisations,
tunnels …) ;
– à proximité des digues et barrages ;
– dans les anciennes carrières  ou mines à ciel  ouvert  remblayées  et  au droit  des anciennes carrières  et  mines
souterraines ;
– à proximité des anciennes décharges et autres sites ou sols pollués ;
– dans les zones à risques de mouvement de terrain et dans les zones volcaniques à proximité des circulations
d'eau ou de gaz exceptionnellement chauds ou chargés en éléments.

 9.3.2.3 Conception

Le site d'implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de maîtriser l'évacuation
des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres autour des têtes
des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains.

Le soutènement,  la  stabilité  et  la  sécurité  des  sondages,  forages,  puits  et  ouvrages  souterrains,  l'isolation  des
différentes ressources d'eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines, drains
et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance à la pression,
à la corrosion) doivent être appropriées à l'ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des eaux souterraines afin
de garantir de façon durable la qualité de l'ouvrage.

Afin  d'éviter  les  infiltrations  d'eau  depuis  la  surface,  la  réalisation  d'un  sondage,  forage  ou  puits  doit
s'accompagner d'une cimentation de l'espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés, sur
toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel.  Cette cimentation doit être réalisée par
injection sous pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation doit être
effectué ; il comporte a minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la technologie de foration
utilisée ne permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en œuvre sous
réserve qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts
superposés.

Afin d'éviter  tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées,  lorsqu'un forage, puits,
sondage  ou  ouvrage  souterrain  traverse  plusieurs  formations  aquifères  superposées,  sa  réalisation  doit  être
accompagnée d'un aveuglement successif de chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation.

Les injections  de boue de forage,  le  développement  de l'ouvrage,  par  acidification ou tout  autre  procédé,  les
cimentations, obturations et autres opérations dans les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains doivent être
effectués  de  façon  à  ne  pas  altérer  la  structure  géologique  avoisinante  et  à  préserver  la  qualité  des  eaux
souterraines.

En vue de prévenir toute pollution du ou des milieux récepteurs, le déclarant prévoit, si nécessaire, des dispositifs
de traitement, par décantation, neutralisation ou par toute autre méthode appropriée, des déblais de forage et des
boues et des eaux extraites des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains pendant le chantier et les essais de
pompage. Les dispositifs de traitement sont adaptés en fonction de la sensibilité des milieux récepteurs.
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Le déclarant est tenu de signaler au préfet dans les meilleurs délais tout incident ou accident susceptible de porter
atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d'une pollution des eaux souterraines et des sols
ainsi que les premières mesures prises pour y remédier.

Lors des travaux de sondage, forage et d'affouillement, le déclarant fait établir la coupe géologique de l'ouvrage.

 9.3.2.4 Protection

Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre temporaire ou
permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé une margelle bétonnée, conçue
de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3  m2 au minimum autour de chaque
tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un
local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est pas obligatoire ; dans ce cas, le plafond du local ou de la
chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le niveau du terrain naturel.

La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s'élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain naturel
ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,2 m
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur compté à partir
du niveau du terrain naturel. En zone inondable, cette tête est rendue étanche ou est située dans un local lui-même
étanche.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du sondage,
forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines
ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage
souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'exploitation
ou d'intervention, l'accès à l'intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de
sécurité.

Les conditions de réalisation et d'équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains conservés pour
prélever  à  titre  temporaire  ou  permanent  des  eaux  souterraines  ou  pour  effectuer  leur  surveillance  doivent
permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique.

Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire ou permanent
des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés par une plaque mentionnant les références
du récépissé de déclaration.

 9.3.2.5 Pompage d'essai

Lorsque le sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain est réalisé en vue d'effectuer un prélèvement dans les eaux
souterraines, le déclarant s'assure des capacités de production de l'ouvrage par l'exécution d'un pompage d'essai.
Lorsque le débit du prélèvement envisagé est supérieur à 80 m3/h, le pompage d'essai est constitué au minimum
d'un pompage de courte durée comportant trois paliers de débits croissants et d'un pompage de longue durée à un
débit supérieur ou égal au débit définitif de prélèvement envisagé. La durée du pompage de longue durée ne doit
pas être inférieure à 12 heures.

Le pompage d'essai doit également permettre de préciser l'influence du prélèvement sur les ouvrages voisins, et au
minimum sur ceux de production d'eau destinée à la consommation humaine et ceux légalement exploités situés
dans un rayon de 500 m autour du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain où il est effectué. Lorsque le débit
du prélèvement définitif envisagé est supérieur à 80 m3/h, le déclarant suit l'influence des essais de pompage dans
des forages, puits ou piézomètres situés dans un rayon de 500 m autour du sondage, forage, puits, ouvrage en
cours d'essai, en au moins trois points et sous réserve de leur existence et de l'accord des propriétaires. Ce suivi
peut être remplacé par le calcul théorique du rayon d'influence du prélèvement envisagé, lorsque la connaissance
des caractéristiques et du fonctionnement hydrogéologique de la nappe est suffisante pour permettre au déclarant
d'effectuer ce calcul.

 9.3.2.6 Rapport de fin de travaux

Dans un délai de deux mois maximum suivant la fin des travaux, le déclarant communique au préfet, en deux
exemplaires, un rapport de fin des travaux comprenant :
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– le déroulement général du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies éventuellement
rencontrées ;
– le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains effectivement réalisés, en indiquant pour chacun
d'eux s'ils  sont  ou non conservés  pour  la surveillance ou le prélèvement  d'eaux souterraines,  leur  localisation
précise sur un fond de carte IGN au 1/25 000, les références cadastrales de la ou les parcelles sur lesquelles ils sont
implantés et, pour ceux conservés pour la surveillance des eaux souterraines ou pour effectuer un prélèvement de
plus de 80 m3/h, leurs coordonnées géographiques (en Lambert II étendu), la cote de la tête du puits, forage ou
ouvrage par référence au nivellement de la France et le code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le
service géologique régional du Bureau de recherche géologique et minière (BRGM) ;
– pour chaque forage, puits, sondage, ouvrage souterrain : la coupe géologique avec indication du ou des niveaux
des  nappes  rencontrées  et  la  coupe  technique  de  l'installation  précisant  les  caractéristiques  des  équipements,
notamment  les  diamètres  et  la  nature  des  cuvelages  ou  tubages,  accompagnée  des  conditions  de  réalisation
(méthode et matériaux utilisés lors de la foration, volume des cimentations, profondeurs atteintes, développement
effectués …) ;
– les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement et le compte rendu
des travaux de comblement, tel que prévu à l'article 13 pour ceux qui sont abandonnés ;
– le  résultat  des  pompages  d'essais,  leur  interprétation  et  l'évaluation  de  l'incidence  de  ces  pompages  sur  la
ressource en eau souterraine et sur les ouvrages voisins suivis conformément à l'article 5.2.5 ;
– les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant.

 Article 9.3.3 - Conditions de surveillance et d'abandon.

 9.3.3.1 Surveillance

Les  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  et  les  ouvrages  connexes  à  ces  derniers,  utilisés  pour  effectuer  la
surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement dans ces eaux, sont régulièrement entretenus de manière à
garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux
de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau.

Les  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  utilisés  pour  la  surveillance  ou  le  prélèvement  d'eau  situés  dans  les
périmètres de protection des captages d'eau destinée à l'alimentation humaine et ceux qui interceptent plusieurs
aquifères superposés, doivent faire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de
vérifier  l'étanchéité  de  l'installation  concernée  et  l'absence  de  communication  entre  les  eaux  prélevées  ou
surveillées  et  les  eaux  de  surface  ou  celles  d'autres  formations  aquifères  interceptées  par  l'ouvrage.  Cette
inspection  porte  en  particulier  sur  l'état  et  la  corrosion  des  matériaux  tubulaires  (cuvelages,  tubages  …).  Le
déclarant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de cette inspection.

Dans les autres cas, le préfet peut, en fonction de la sensibilité de ou des aquifères concernés et après avis du
CDH, prévoir une inspection périodique du forage, puits, ouvrage souterrain dont la réalisation est envisagée et en
fixer la fréquence.

 9.3.3.2 Abandon

Est considéré comme abandonné tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain :
– pour lequel le déclarant ne souhaite pas faire les travaux de réhabilitation nécessaires, notamment à l'issue d'une
inspection ;
– ou qui a été réalisé dans la phase de travaux de recherche mais qui n'a pas été destiné à l'exploitation en vue de la
surveillance ou du prélèvement des eaux souterraines ;
– ou pour lequel, suite aux essais de pompage ou tout autre motif, le déclarant ne souhaite pas poursuivre son
exploitation.

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant
de  garantir  l'absence  de  circulation  d'eau  entre  les  différentes  nappes  d'eau  souterraine  contenues  dans  les
formations géologiques aquifères traversées et l'absence de transfert de pollution.

Pour les forages, puits, ouvrages souterrains, situés dans les périmètres de protection des captages d'eau destinée à
l'alimentation  humaine  ou  interceptant  plusieurs  aquifères  superposés,  le  déclarant  communique  au  préfet  au
moins un mois avant le début des travaux, les modalités de comblement comprenant : la date prévisionnelle des
travaux de comblement,  l'aquifère  précédemment  surveillé  ou exploité,  une coupe géologique représentant  les
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différents niveaux géologiques et les formations aquifères présentes au droit du sondage, forage, puits, ouvrage
souterrain à combler,  une coupe technique précisant  les équipements  en place,  des informations sur l'état  des
cuvelages ou tubages et de la cimentation de l'ouvrage et les techniques ou méthodes qui seront utilisés pour
réaliser le comblement. Dans les deux mois qui suivent la fin des travaux de comblement, le déclarant en rend
compte  au  préfet  et  lui  communique,  le  cas  échéant,  les  éventuelles  modifications  par  rapport  au  document
transmis  préalablement  aux travaux de comblement.  Cette  formalité  met  fin  aux obligations  d'entretien  et  de
surveillance de l'ouvrage.

Pour les forages, puits, ouvrages souterrains se trouvant dans les autres cas, le déclarant communique au préfet
dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les références de l'ouvrage comblé,
l'aquifère précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. Cette
formalité met fin aux obligations d'entretien et de surveillance de l'ouvrage.

Pour les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains qui ont été réalisés dans le cadre des travaux visés à l'article
5.2.3  et  qui  ne  sont  pas  conservés  pour  effectuer  la  surveillance  des  eaux  souterraines  ou  un  prélèvement
permanent  ou temporaire dans ces eaux, le déclarant  procède à leur comblement dès la fin des travaux. Leurs
modalités de comblement figurent dans le rapport de fin de travaux prévu à l'article 5.2.6.

Section 2 : PRÉLÈVEMENTS

 Article 9.3.4 Conditions d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

 9.3.4.1 Risques de pollution

Le bénéficiaire  prend toutes  les dispositions  nécessaires,  notamment  par l'installation de bacs de rétention ou
d'abris  étanches,  en  vue  de  prévenir  tout  risque  de  pollution  des  eaux  par  les  carburants  et  autres  produits
susceptibles  d'altérer  la  qualité  des  eaux  issues  du  système  de  pompage  et  notamment  les  fluides  de
fonctionnement du moteur thermique fournissant l'énergie nécessaire au pompage, s'il y a lieu.

Lorsque les ouvrages ou installations de prélèvement sont situés en zone fréquemment inondable et qu'ils sont
fixes ou que des prélèvements sont susceptibles d'être effectués lors de périodes de crues, le bénéficiaire prend les
dispositions nécessaires afin que les réserves de carburant et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des
eaux issues du système de pompage, en particulier les fluides de fonctionnement du moteur thermique fournissant
l'énergie nécessaire au pompage, soient situés hors d'atteinte des eaux ou stockés dans un réservoir étanche ou
évacués préalablement en cas de survenue de la crue.

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d'échantillons d'eau brute.

Le bénéficiaire surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage ou dérivation, drainage ou
tout  autre  procédé.  Il  s'assure  de  l'entretien  régulier  des  forages,  puits,  ouvrages  souterrains  et  ouvrages  et
installations de surface utilisés pour les prélèvements de manière à garantir la protection de la ressource en eau
superficielle et souterraine.

    Tout incident ou accident ayant porté ou susceptible de porter atteinte à la qualité des eaux ou à leur gestion
quantitative  et  les  premières  mesures  prises  pour  y  remédier  sont  déclarés  au  préfet  par  le  bénéficiaire  de
l'autorisation dans les meilleurs délais.

Sans préjudice des mesures  que peut  prescrire  le préfet,  le  bénéficiaire  de l'autorisation doit  prendre ou faire
prendre  toutes  mesures  utiles  pour  mettre  fin  à  la  cause de l'incident  ou l'accident  portant  atteinte  au milieu
aquatique, pour évaluer leurs conséquences et y remédier.

 9.3.4.2 Débit et volume maximum

La ou les valeurs du débit instantané et du volume annuel maximum prélevables et les périodes de prélèvement
sont déterminées en tenant compte des intérêts mentionnés à l'article L. 211-2 du code de l'environnement. Elles
doivent en particulier :
– permettre  de  prévenir  toute  surexploitation  significative  ou  dégradation  de  la  ressource  déjà  affectée  à  la
production d'eau destinée à la consommation humaine ou à d'autres usages régulièrement exploités ;
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– respecter les orientations, restrictions ou interdictions applicables dans les zones d'expansion des crues et les
zones  concernées  par  un  plan  de  prévention  des  risques  naturels,  un  périmètre  de  protection  d'un  point  de
prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine, un périmètre de protection des sources d'eaux minérale
naturelle, un périmètre de protection des stockages souterrains ;
– pour les prélèvements dans les eaux de surface : permettre le maintien en permanence de la vie, la circulation, la
reproduction des espèces piscicoles qui peuplent le cours d'eau et ne pas porter atteinte aux milieux aquatiques et
zones humides en relation avec le cours d'eau concerné par le prélèvement ;
– pour les prélèvements dans les eaux souterraines : ne pas entraîner un rabattement significatif de la nappe où
s'effectue  le  prélèvement  pouvant  provoquer  une  remontée  du  biseau  salé,  une  migration  de  polluants,  un
déséquilibre des cours d'eau, milieux aquatiques et zones humides alimentés par cette nappe.

Cette ou ces valeurs du débit et du volume doivent par ailleurs être compatibles avec les dispositions du schéma
directeur  d'aménagement et de gestion des eaux et du ou des schémas d'aménagement et de gestion des eaux
concernant la zone où s'effectue le ou les prélèvements s'ils existent.

Le débit annuel prélevé au niveau du forage présent sur le site est inférieur à 1 000 M3 par an. 

 9.3.4.3 Dispositions temporaires

Le préfet peut, sans que le bénéficiaire de l'autorisation puisse s'y opposer ou solliciter une quelconque indemnité,
réduire ou suspendre temporairement le prélèvement dans le cadre des mesures prises au titre du décret n° 92-1041
du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou à la suspension provisoire des usages de l'eau.

 9.3.4.4 Limitation des pertes

Les ouvrages et installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. À ce
titre, le bénéficiaire prend, si nécessaire, des dispositions pour limiter les pertes des ouvrages de dérivation, des
réseaux et installations alimentés par le prélèvement dont il a la charge. Des dispositions particulières peuvent être
fixées à cet effet par l'arrêté d'autorisation.

 Article 9.3.5 Conditions de suivi et surveillance des prélèvements.

 9.3.5.1 Dispositif de mesure

Chaque ouvrage et installation de prélèvement est équipé de moyens de mesure ou d'évaluation appropriés du
volume prélevé et d'un système permettant d'afficher en permanence ou pendant toute la période de prélèvement,
pour les prélèvements saisonniers, les références de l'arrêté préfectoral d'autorisation accompagnées, s'il s'agit d'un
arrêté  collectif,  de  l'identification  du  bénéficiaire.  Lorsque  l'arrêté  d'autorisation  prévoit  plusieurs  points  de
prélèvement dans une même ressource au profit d'un même pétitionnaire et si ces prélèvements sont effectués au
moyen d'une seule pompe ou convergent vers un réseau unique, il peut être installé un seul dispositif de mesure
après la pompe ou à l'entrée du réseau afin de mesurer le volume total prélevé.

Toute  modification  ou tout  changement  de  type  de  moyen  de  mesure  ou  d'évaluation  par  un  autre  doit  être
préalablement  porté  à  la  connaissance  du  préfet.  Celui-ci  peut,  après  avis  du  conseil  départemental  de
l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et  technologiques,  par  arrêté  motivé,  demander  la  mise  en  place  de
moyens ou prescriptions complémentaires.

Lorsque le prélèvement d'eau est effectué par pompage dans un cours d'eau, sa nappe d'accompagnement, un plan
d'eau ou un canal  alimenté  par  ce  cours  d'eau  ou cette  nappe ou dans  les  eaux souterraines,  l'installation  de
pompage doit être équipée d'un compteur volumétrique. Ce compteur volumétrique est choisi en tenant compte de
la qualité de l'eau prélevée et des conditions d'exploitation de l'installation ou de l'ouvrage, notamment le débit
moyen et maximum de prélèvement et la pression du réseau à l'aval de l'installation de pompage. Le choix et les
conditions  de  montage  du  compteur  doivent  permettre  de  garantir  la  précision  des  volumes  mesurés.  Les
compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro sont interdits. Un dispositif de mesure en continu
des volumes autre que le compteur volumétrique peut être accepté dès lors que le pétitionnaire démontre sur la
base d'une tierce expertise que ce dispositif apporte les mêmes garanties qu'un compteur volumétrique en terme de
représentativité,  précision  et  stabilité  de  la  mesure.  Ce  dispositif  doit  être  infalsifiable  et  doit  permettre  de
connaître également le volume cumulé du prélèvement.
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Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et, si
nécessaire,  remplacés,  de façon à fournir  en permanence une information fiable. L'arrêté  d'autorisation pourra
prescrire, en tant que de besoin, la fréquence de contrôle ou de remplacement de ces moyens.

 9.3.5.2 Enregistrements

Le bénéficiaire  de l'autorisation  consigne  sur un registre  ou cahier,  les  éléments  du suivi  de l'exploitation  de
l'ouvrage ou de l'installation de prélèvement ci-après :
– les volumes prélevés mensuellement et annuellement et le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin de
chaque année civile ou de chaque campagne de prélèvement dans le cas de prélèvement saisonnier ;
– les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des volumes prélevés
ou du suivi des grandeurs caractéristiques ;
– les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation.

Le préfet peut, par arrêté, fixer des modalités ou des dates d'enregistrement particulières ainsi qu'une augmentation
de la fréquence d'enregistrement, pendant les périodes sensibles pour l'état des ressources en eau et des milieux
aquatiques.

Ce registre est tenu à la disposition des agents du contrôle ; les données qu'il contient doivent être conservées trois
ans par le pétitionnaire.

 Article 9.3.6 Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

 9.3.6.1 Arrêt d'exploitation

En  dehors  des  périodes  d'exploitation  et  en  cas  de  délaissement  provisoire,  les  installations  et  ouvrages  de
prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout mélange ou pollution des eaux par la
mise  en  communication  des  eaux  de  surface  et  notamment  de  ruissellement.  Les  carburants  nécessaires  au
pompage et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local
étanche.

 9.3.6.2 Cessation définitive

En cas de cessation définitive des prélèvements, le bénéficiaire de l'autorisation en fait la déclaration auprès du
préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation définitive des prélèvements.

Dans ce cas, tous les carburants et autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs
accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement.

Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois avant leur
démarrage.  Ces travaux sont réalisés dans le respect  des éléments  mentionnés à l'article L. 211-1 du code de
l'environnement  et,  lorsqu'il  s'agissait  d'un  prélèvement  dans  les  eaux  souterraines,  conformément  aux
prescriptions générales applicables aux sondages, forages, puits et ouvrages souterrains soumis à déclaration au
titre de la rubrique 1.1.1.0.

 TITRE 10  DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-
EXÉCUTION

 CHAPITRE 10.1  DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif d’Orléans, 28 rue de la Bretonnerie, 45 057 Orléans Cedex1 : 

1° Par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour de notification du présent arrêté ;

2° Par les tiers intéressés  en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article  
L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de :
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a)  L'affichage  en  mairie dans  les  conditions  prévues  au  2°  de  l'article  R.  181-44 du  code  de
l’environnement;
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site
internet : www.telerecours.fr

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le
délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

 CHAPITRE 10.2  PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée à la mairie de  Saint-Amand-Montrond et peut
y être consultée ;

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de  Saint-Amand-Montrond pendant une durée minimum d'un
mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;

3°  L'arrêté  est  adressé  à  chaque  conseil  municipal  et  aux  autres  autorités  locales  ayant  été  consultées  en
application de l'article R. 181-38 du code de l’environnement ;

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Cher pendant une durée minimale de quatre mois.

 CHAPITRE 10.3  EXÉCUTION
La Secrétaire générale de la préfecture du Cher, la Sous-préfète de l’arrondissement  de Saint-Amand-Montrond, le
Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations et l’inspection des installations
classées  pour  la  protection  de l’environnement  sont  chargés  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du
présent arrêté dont une copie sera adressée au Maire de Saint-Amand-Montrond et à la société SAS Abattoir Berry
Bocage.

 TITRE 11  - ÉCHÉANCES 

Articles Types de mesure à prendre Date d’échéance

6.1.1 Aménagement pour limiter les nuisances sonores 30/04/2020
6.1.1 Mesure du niveau de bruit et de l'émergence 31/12/2020
8.2.1 Présentation d'une nouvelle gestion des effluents 31/12/2020

9.3.2.4 et 9.3.5 Protection du puits et compteur 31/12/2020
7.4.3 Rétention des eaux d'extinction 31/12/2020

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

La secrétaire générale,

signé

Régine LEDUC

ANNEXES :
– Annexe 1 : Arrêté ministériel du 02/02/1998 modifié : section épandage - articles 36 à 41
– Annexe 2 : Plan d'épandage : cartographie
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ANNEXE 1

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à

autorisation 

Section 4 : Épandage. 

Article 36 
On entend par "épandage" toute application de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles.
Seuls les déchets ou les effluents ayant un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures peuvent être 
épandus.
La nature, les caractéristiques et les quantités de déchets ou d'effluents destinés à l'épandage sont telles que 
leur manipulation et leur application ne portent pas atteinte, directe ou indirecte, à la santé de l'homme et 
des animaux, à la qualité et à l'état phytosanitaire des cultures, à la qualité des sols et des milieux 
aquatiques, et que les nuisances soient réduites au minimum.

Article 37 
I. - Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière :
- à assurer l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 
apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ;
- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 
percolation rapide ;
- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structrure ou 
de présenter un risque écotoxique ;
- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses.
II. - L'épandage est interdit :
- pendant les périodes où le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, exception faite des 
déchets solides ;
- pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ;
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ;
- sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 
d'épandage ;
- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 
susceptibles de contenir des microorganismes pathoghènes ;
III. - Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique, 
l'épandage de déchets ou d'effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe 
VII b.
IV. - Les déchets solides ou pâteux non stabilisés sont enfouis le plus tôt possible, dans un délai maximum 
de quarante-huit heures, pour réduire les nuisances olfactives et les pertes par volatilisation.
Des dérogations à l'obligation d'enfouissement peuvent toutefois être accordées pour des cultures en place à 
condition que celles-ci ne soient pas destinées à la consommation humaine directe.

Article 38
Tout épandage est subordonné à une étude préalable, comprise dans l'étude d'impact, montrant l'innocuité 
(dans les conditions d'emploi) et l'intérêt agronomique des effluents ou des déchets, l'aptitude du sol à les 
recevoir, le périmètre d'épandage et les modalités de sa réalisation.
Cette étude justifie la compatibilité de l'épandage avec les contraintes environnementales recensées ou les 
documents de planification existants et est conforme aux dispositions du présent arrêté et à celles qui 
résultent des autres réglementations en vigueur.
Cette étude préalable doit comprendre au minimum :
1° La présentation des déchets ou effluents : origine, procédés de fabrication, quantités et caractéristiques ;
2° La représentation cartographique au 1/25 000 du périmètre d'étude et des zones aptes à l'épandage ;
3° La représentation cartographique, à une échelle appropriée, des parcelles aptes à l'épandage et de celles 
qui en sont exclues, en précisant les motifs d'exclusion ;
4° La liste des parcelles retenues avec leur référence cadastrale ;
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5° L'identification des contraintes liées au milieu naturel ou aux activités humaines dans le périmètre 
d'étude et l'analyse des nuisances qui pourraient résulter de l'épandage ;
6° La description des caractéristiques des sols, des systèmes de culture et des cultures envisagées dans le 
périmètre d'étude ;
7° Une analyse des sols portant sur les paramètres mentionnés au tableau 2 de l'annexe VII a et sur 
l'ensemble des paramètres mentionnés en annexe VII c, réalisée en un point de référence, représentatif de 
chaque zone homogène ;
8° La justification des doses d'apport et des fréquences d'épandage sur une même parcelle ;
9° La description des modalités techniques de réalisation de l'épandage ;
10° La description des modalités de surveillance des opérations d'épandage et de contrôle de la qualité des 
effluents ou déchets épandus ;
11° La localisation, le volume et les caractéristiques des ouvrages d'entreposage.
L'étude préalable est complétée par l'accord écrit des exploitants agricoles des parcelles pour la mise en 
œuvre de l'épandage dans les conditions envisagées.
Une filière alternative d'élimination ou de valorisation des déchets solides ou pâteux doit être prévue en cas 
d'impossibilité temporaire de se conformer aux dispositions du présent arrêté.
Le préfet peut faire appel à un organisme indépendant du producteur de déchets ou d'effluents et mettre en 
place un dispositif de suivi agronomique des épandages dans un objectif de préservation de la qualité des 
sols, des cultures et des produits.

Article 39 
I. - 1° Le pH des effluents ou des déchets est compris entre 6,5 et 8,5. Toutefois, des valeurs différentes 
peuvent être retenues sous réserve de conclusions favorables de l'étude préalable.
2° Les déchets ou effluents ne peuvent être épandus :
- si les teneurs en éléments-traces métalliques dans les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant au 
tableau 2 de l'annexe VII a. Des dérogations aux valeurs du tableau 2 de l'annexe VII a peuvent toutefois 
être accordées par le préfet sur la base d'une étude géochimique des sols concernés démontrant que les 
éléments-traces métalliques des sols ne sont ni mobiles ni biodisponibles ;
- dès lors que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou l'effluent 
excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l'annexe VII a ;
- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l'un de ces
éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l'annexe VII a ;
- en outre, lorsque les déchets ou effluents sont épandus sur des pâturages, le flux maximum des éléments-
traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 de l'annexe 
VII a.
3° Lorsque les déchets ou effluents contiennent des éléments ou substances indésirables autres que ceux 
listés à l'annexe VII a ou des agents pathogènes, le dossier d'étude préalable doit permettre d'apprécier 
l'innocuité du déchet dans les conditions d'emploi prévues.
L'arrêté d'autorisation fixe la concentration maximum et le flux maximum de l'élément, de la substance ou 
de l'agent pathogène considéré, apporté au sol.
4° Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur 
à 6, sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies :
- le pH du sol est supérieur à 5 ;
- la nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter le pH du sol à une valeur supérieure ou égale 
à 6 ;
- le flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de l'annexe 
VII a.
II. - La dose d'apport est déterminée en fonction :
- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ;
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous 
apports confondus ;
- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l'effluent et dans les autres apports ;
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre ;
- de l'état hydrique du sol ;
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs 
années.



Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs 
suivantes :
- sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 350 
kg/ha/an ;
- sur les autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ;
- sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté. L'épandage des effluents des installations 
agroalimentaires ne traitant que des matières d'origine végétale sur les cultures de luzerne peut cependant 
être autorisé par le préfet dans des conditions définies dans l'arrêté d'autorisation et dans les limites de 200 
kg/ha/an d'azote global.
Pour les cultures autres que prairies et légumineuses, une dose d'apport supérieure à 200 kg/ha/an peut être 
tolérée si l'azote minéral présent dans le déchet est inférieur à 20 % de l'azote global, sous réserve :
- que la moyenne d'apport en azote global sur cinq ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 200 kg/ha/an
;
- que les fournitures d'azote par la minéralisation de l'azote organique apporté et les autres apports ne 
dépassent pas 200 kg/ha/an ;
- de réaliser des mesures d'azote dans le sol exploitable par les racines aux périodes adaptées pour suivre le 
devenir de l'azote dans le sol et permettre un plan de fumure adapté pour les cultures suivantes ;
- de l'avis de l'hydrogéologue agréé en ce qui concerne les risques pour les eaux souterraines.
La dose finale retenue pour les déchets solides ou pâteux est au plus égale à 3 kilogrammes de matières 
sèches par mètre carré, sur une période de dix ans, hors apport de terre et de chaux.

Article 40
I. - Les ouvrages permanents d'entreposage de déchets ou d'effluents sont dimensionnés pour faire face aux 
périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. Toutes dispositions sont prises 
pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne ou de nuisances pour le voisinage et 
n'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement dans le 
milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air 
libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés.
II. - Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est 
autorisé que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies :
- les déchets sont solides et peu fermentescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à quarante-huit 
heures ;
- toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles d'épandage 
ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ;
- le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage par l'article 37 sauf pour la 
distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est toujours égale à 100 mètres. En 
outre, une distance d'au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés doit être respectée ;
- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles réceptrices pour la période 
d'épandage considérée ;
- la durée maximale ne doit pas dépasser un an et le retour sur un même emplacement une peut intervenir 
avant un délai de trois ans.

Article 41
I. - Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au 
plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme comprend :
- la liste des parcelles ou groupes de parcelles concernées par la campagne, ainsi que la caractérisation des 
systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'interculture) sur ces parcelles ;
- une analyse des sols portant sur des paramètres mentionnés en annexe VII c (caractérisation de la valeur 
agronomique) choisis en fonction de l'étude préalable ;
- une caractérisation des déchets ou effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique,...) ;
- les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage par 
unité culturale...) ;
- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage.
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'arrêté 
préfectoral prévoit, le cas échéant, la transmission de ce programme au préfet avant le début de la 
campagne.



II. - 1° Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des
installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes :
- les quantités d'effluents ou de déchets épandus par unité culturale ;
- les dates d'épandage ;
- les parcelles réceptrices et leur surface ;
- les cultures pratiquées ;
- le contexte météorologique lors de chaque épandage ;
- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets ou effluents, avec les dates de 
prélèvements et de mesures et leur localisation ;
- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses.
Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets ou
des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de 
production et aux analyses réalisées.
2° Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend :
- les parcelles réceptrices ;
- un bilan qualitatif et quantitatif des déchets ou effluents épandus ;
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 
substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols ;
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 
systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ;
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale.
Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concernés.
3° Les effluents ou déchets sont analysés lors de la première année d'épandage ou lorsque des changements 
dans les procédés ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en 
éléments-traces métalliques et composés organiques.
Ces analyses portent sur :
- le taux de matière sèche ;
- les éléments de caractérisation de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés en annexe VII c ;
- les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les déchets ou effluents au vu de 
l'étude préalable ;
- les agents pathogènes susceptibles d'être présents.
En dehors de la première année d'épandage, les effluents ou déchets sont analysés périodiquement.
La nature et la périodicité des analyses sont fixées par l'arrêté d'autorisation.
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions de
l'annexe VII d.
Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont seront munies
les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent.
4° Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de 
référence tel que défini à l'article 38, alinéa 7 :
- après l'ultime épandage, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage de la 
ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ;
- au minimum tous les dix ans.
Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau 2 de l'annexe VII a et sur tout autre 
élément ou substance visé par l'arrêté préfectoral d'autorisation.
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe VII d.



Annexe VII a  
(Art. 38, 39, 41)

SEUILS EN ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES ET EN SUBSTANCES ORGANIQUES

Tableau 1 a
Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents

ÉLÉMENTS-TRACES
MÉTALLIQUES

VALEUR LIMITE
dans les déchets ou

effluents
(mg/kg MS)

FLUX CUMULÉ MAXIMUM
apporté par les déchets ou effluents en

10 ans
(g/m2)

Cadmium 20 (*) 0,03 (**)

Chrome 1000 1,5

Cuivre 1000 1,5

Mercure 10 0,015

Nickel 200 0,3

Plomb 800 1,5

Zinc 3 000 4,5

Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6

(*) 15 mg/kg MS à compter du 1er janvier 2001 ; 10 mg/kg MS à compter du 1er janvier 2004.
(**) 0,015 g/m2 à compter du 1er janvier 2001.

Tableau 1 b
Teneurs limites en composés-traces organiques dans les déchets ou effluents

COMPOSÉS-TRACES
ORGANIQUES

VALEUR LIMITE
dans les déchets ou effluents

(mg/kg MS)

FLUX CUMULÉ
MAXIMUM

apporté par les déchets
ou effluent en 10 ans

(mg/m2)

Cas général
Epandage

sur pâturages
Cas général

Epandage
sur pâturages

Total des 7 principaux PCB (*) 0,8 0,8 1,2 1,2

Fluoranthène 5 4 7,5 6

Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4

Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2
(*) PICS 28, 52, 101, 118, 138, 153,180.



Tableau 2
Valeurs limites de concentration

en éléments-traces métalliques dans les sols
ÉLÉMENTS-

TRACES
dans les sols

VALEUR
LIMITE

(mg/kg MS)

Cadmium 2

Chrome 150

Cuivre 100

Mercure 1

Nickel 50

Plomb 100

Zinc 300

Tableau 3
Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté

par les déchets ou effluents pour les pâturages ou les sols de pH inférieur à 6

ÉLÉMENTS-TRACES
métalliques

FLUX CUMULÉ
MAXIMUM

apporté par les déchets
ou effluents en 10 ans

(g/m2)

Cadmium 0,015

Chrome 1,2

Cuivre 1,2

Mercure 0,012

Nickel 0,3

Plomb 0,9

Sélénium (*) 0,12

Zinc 3

Chrome + cuivre + nickel + 
zinc

4

(*) Pour le pâturage uniquement.

Annexe VII b
(Art. 37)

DISTANCES ET DÉLAIS MINIMA DE RÉALISATION DES ÉPANDAGES
Tableau 4

NATURE DES ACTIVITÉS À
PROTÉGER

DISTANCE MINIMALE DOMAINE D'APPLICATION

Puits, forages, sources, aqueducs 
transitant des eaux destinées à la 
consommation humaine en 
écoulement libre, installations 
souterraines ou semi-enterrées 
utilisées pour le stockage des eaux,
que ces dernières soient utilisées 
pour l'alimentation en eau potable 
ou pour l'arrosage des cultures 
maraîchères.

35 mètres.
100 mètres

Pente du terrain inférieure à 7 %.
Pente du terrain supérieure à 7%.



Cours d'eau et plans d'eau. Pente du terrain inférieure à 7%.

5 mètres des berges. 1. Déchets non fermentescibles 
enfouis immédiatement après 
épandage.

35 mètres des berges. 2. Autres cas.

Pente du terrain supérieure à 7 %,.

100 mètres des berges. 1. Déchets solides et stabilisés.

200 mètres des berges. 2. Déchets non solides ou non 
stabilisés.

Lieux de baignade. 200 mètres.

Sites d'aquaculture (piscicultures et
zones conchylicoles).

500 mètres.

Habitation ou local occupé par des 
tiers, zones de loisirs et 
établissements recevant du public.

50 mètres. En cas de déchets ou d'effluents 
odorants.

100 mètres.

DÉLAI MINIMUM

Herbages ou cultures fourragères. Trois semaines avant la remise à 
l'herbe des animaux ou de la 
récolte des cultures fourragères.

En cas d'absence de risque lié à la 
présence d'agents pathogènes.

Six semaines avant la remise à 
l'herbe des animaux ou la récolte 
des cultures fourragères.

Autres cas.

Terrains affectés à des cultures 
maraîchères et fruitières à 
l'exception des cultures d'arbres 
fruitiers.

Pas d'épandage pendant la période 
de végétation.

Terrains destinés ou affectés à des 
cultures maraîchères ou fruitières, 
en contact direct avec les sols, ou 
susceptibles d'être consommés à 
l'état cru.

Dix mois avant la récolte et 
pendant la récolte elle-même.

En cas d'absence de risque lié à la 
présence d'agents pathogènes.

Dix-huit mois avant la récolte et 
pendant la récolte elle-même.

Autre cas.

Annexe VII c
(Art. 38, 41)

ÉLÉMENTS DE CARACTÉRISATION DE LA VALEUR
AGRONOMIQUE DES EFFLUENTS OU DÉCHETS ET DES SOLS

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des effluents ou déchets :
- matière sèche (en %) ; matière organique (en %) ;
- pH ;
- azote global ; azote ammoniacal (en NH 4) ;
- rapport C/N;
- phosphore total (en P20.); potassium total (en IÇO) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ;
- oligo-éléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les 
éléments-traces. Les autres oligo-éléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des 
déchets ou des effluents.
2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols :
- granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par P2O5 
échangeable, K2O échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable.
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